
FEDERATION ALGERIENNE DE HAND BALL
LIGUE REGIONALE DE HAND BALL

Maison de Jeunes Saidi Rachid –BATNA- TEL/FAX : 033.80.51.8

Commission de Règlement Qualification et de Discipline

REUNION DU.27/12/2016

Membres Présents: MM. HAMICHE SALAH PRESIDENT
BAADACHE HAMID MEMBRE
BOUMEDIENE ALI MEMBRE

- ETUDE DES LIBERATIONS
- AFFAIRES DISCIPLINAIRES

Ordre du jour



Rencontre CRBAF – ASM du 24/12/2016

 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur HAMZA A licence n°13/12 du CRBAF, à été

signalé pour attitude et remarques désobligeantes envers arbitres.

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur HAMZA A licence n°13/12 du CRBAF est suspendu pour(02)

matchs fermes à compter du 27.12.2016
 Une amende de 5 000.00 da est infligée à l’équipe du CRBAF payable

sous quinzaine (ART 59 du RSDF).

Rencontre CRBAF – ASM du 24/12/2016
 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur KHIAT A licence n°09/01 du ASM, à été

signalé pour attitude et remarques désobligeantes envers arbitres.

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur KHIAT A licence n°09/01 du ASM est suspendu pour(02)

matchs fermes à compter du 27.12.2016
 Une amende de 5 000.00 da est infligée à l’équipe de l’ASMILA

payable sous quinzaine (ART 59 du RSDF).

Rencontre CANHB – WAM du 23/12/2016

 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur BENKHLIF ABDELGHANI licence n°01/12 du

CANHBOUGAA, à été signalé pour menace, insulte et propos grossier
envers officiels.

AFFAIRE N° 70

AFFAIRE N° 72

AFFAIRE N° 71



LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur BENKHLIF ABDELGHANI licence n°01/12 du KNHBOUGAA

est suspendu pour (03) matchs fermes à compter du 27.12.2016
 Une amende de 10 000.00 da est infligée à l’équipe du CNHB payable

sous quinzaine (ART 62 du BSDF).

Rencontre CANHB – WAM du 23/12/2016

 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le dirigeant KHLIFI TOUHAMI licence n°09/20 du WAM

AIN MLILA, à été signalé pour attitude et remarques désobligeantes
envers arbitres.

LA CRQD DECIDE :-
 Le KHLIFI TOUHAMI licence n°09/20 du WAM AIN est suspendu

pour (04) matchs fermes à compter du 27.12.2016
 Une amende de 5 000.00 da est infligée à l’équipe du CNHB payable

sous quinzaine (ART 60 du BSDF).

Rencontre USB – IJSK du 24/12/2016

 Vu les réserves formulés sur la feuille de match par le club IJSKAIS
 Vu la non confirmation des réserves.

LA CRQD DECIDE :-
 Une amende de 5000.00 da est infligée au club IJSKAIS, payable

sous quinzaine (art 54 du BSDF).

 Vu le recours formulé par le club UJCF concernant la sanction è
l’encontre du joueur BOUHBILA YAZID licence n°11/15.

 Vu le payement des droits de recours
 Vu qu’aucun élément nouveau n’a été apporté.

AFFAIRE N° 74

AFFAIRE N° 73

AFFAIRE N° 75



LA CRQD DECIDE :-
 Décision maintenue.

 Vu le recours formulé par le club ASO SIDI OKBA concernant la
rencontre ASO-UJCF du 12.12.2016.

 Vu le payement des droits de recours

LA CRQD DECIDE :-
 L’affaire est reportée pour audition.

 Vu la demande de libération du joueur DAMBRI LAKHDAR formulé
par le club ASMILA

 Vu la lettre de libération du club OMILA
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 10 000.00

da (Art 10 du BRRF).

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur DAMBRI LAKHDZR licence N°09/19 est qualifié au profit

de l’ASMILA à compter du 27.12.2016.

 Vu la demande de libération du joueur CHERRERI YAAKOUB formulé
par le club ASMILA

 Vu la lettre de libération du club UJZ
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 10 000.00

da (Art 10 du BRRF).

AFFAIRE N° 76

AFFAIRE N° 77

AFFAIRE N° 78



LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur CHERRERI licence N°09/26 est qualifié au profit de

l’ASMILA à compter du 27.12.2016.

 Vu la demande de libération du joueur YAHYAOUI NABIL formulé
par le club WAM AIN MLILA

 Vu la lettre de libération du club CRBAF
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 5000.00

da (Art 10 du BRRF).

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur YAHYAOUI NABIL licence N°02/26 est qualifié au profit

du WAM AIN MLILA à compter du 27.12.2016.
La séance fut levée à 12h30

AFFAIRE N° 79

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur CHERRERI licence N°09/26 est qualifié au profit de

l’ASMILA à compter du 27.12.2016.

 Vu la demande de libération du joueur YAHYAOUI NABIL formulé
par le club WAM AIN MLILA

 Vu la lettre de libération du club CRBAF
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 5000.00

da (Art 10 du BRRF).

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur YAHYAOUI NABIL licence N°02/26 est qualifié au profit

du WAM AIN MLILA à compter du 27.12.2016.
La séance fut levée à 12h30

AFFAIRE N° 79

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur CHERRERI licence N°09/26 est qualifié au profit de

l’ASMILA à compter du 27.12.2016.

 Vu la demande de libération du joueur YAHYAOUI NABIL formulé
par le club WAM AIN MLILA

 Vu la lettre de libération du club CRBAF
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 5000.00

da (Art 10 du BRRF).

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur YAHYAOUI NABIL licence N°02/26 est qualifié au profit

du WAM AIN MLILA à compter du 27.12.2016.
La séance fut levée à 12h30

AFFAIRE N° 79


